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Objet : intérim du SGC de Bourg-En-Bresse

Je  vous  informe  que  j’ai  décidé  de  vous  confier  l’intérim  du  service  de  gestion
comptable de Bourg-En-Bresse à compter du 11 mars 2024 et ce jusqu’à nouvel ordre.

Le Directeur départemental des Finances
publiques de l’Ain

Vincent BONARDI

Direction départementale
des Finances publiques de l’Ain
Service des ressources humaines
11 bd  du Maréchal Leclerc- BP 40423
01012 Bourg-En-Bresse Cedex

Affaire suivie par : Valérie Galvez
valerie.galvez@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 04  74 45 68 58

Bourg-En-Bresse, le 07/02/2024

Le Directeur départemental 
des Finances publiques

à

M. DUMONT Richard

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques
de classe normale
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Arrêté préfectoral 

portant autorisation au titre de l’article L. 333-3 du code rural et de la pêche maritime de
prise de contrôle de la société EARL DES OUCHES

La préfète de l'Ain,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 333-1 et suivants et R.
333-1 et suivants ;

Vu le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET en qualité de
préfète de l’Ain ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  du  03  janvier  2024  portant  délégation  de  signature  à  M.  Vincent
PATRIARCA  directeur départemental des territoires de l'Ain ;

Vu l’arrêté du 04 janvier 2024 portant subdélégation de signature de M. Vincent PATRIARCA,  
directeur départemental des territoires de l'Ain, à ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-116 du 09 mai 2023 fixant le seuil d’agrandissement significatif ;

Vu  la  demande d’autorisation au  titre  de l’article  L.  333-3  du code rural  et  de la  pêche
maritime présentée par M. David DUBOUT le 13 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la société d’aménagement foncier et d’établissement rural de l’AIN du
09 février 2024 ;

Considérant que  la  demande  d’autorisation  concerne  une  opération  qui  consiste  en  la
cession de parts sociales liée au départ de deux associés et la transformation juridique du
GAEC DES OUCHES ( SIREN 383 064 797) en EARL DES OUCHES ; 

Considérant que cette opération a pour conséquence une prise de contrôle, au sens du IV de
l’article L. 333-2 du code rural et de la pêche maritime, de la société EARL DES OUCHES par
M. David DUBOUT qui détiendra ainsi 100 % des droits de vote ;

Considérant que la surface exploitée ou détenue directement ou indirectement par M. David
DUBOUT suite à l’opération sera de  192,74 hectares et dépassera le seuil d’agrandissement
significatif fixé à  108 hectares ;

Considérant  que la contribution apportée par l’opération envisagée au développement du
territoire ou à la  diversité de ses  systèmes de production l’emporte sur  les  atteintes  aux
objectifs définis à l’article L. 333-1, pour les motifs suivants :
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- L’opération  envisagée  permet  de  maintenir  une  exploitation  agricole  en  élevage
bovins lait contribuant à la diversité des systèmes de production locaux. 

ARRÊTE

Article 1er : L’autorisation  de prise de contrôle  de la société EARL DES OUCHES,  au titre de
l’article L. 333-3 du code rural et de la pêche maritime, est accordée à  M. David DUBOUT,
73C Allée de la Vouatta, 01220 DIVONNE LES BAINS.

Article 2 : La présente autorisation ne vaut pas autorisation au titre du contrôle des 
structures des exploitations agricoles.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4 :  Dans un délai de deux mois à compter de la date de la publication du présent
arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ain,  les  recours  suivants
peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.421-1 du code de justice
administrative et L411-2 du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à l’auteur de la décision préfectorale ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture (DGPE/SCPE) ;
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif territorialement compétent.

Le tribunal administratif peut être saisi via l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr ou par requête déposée sur place ou envoyée par courrier 
au greffe de la juridiction compétente.

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un 
délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Article 5 : La Secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des 
territoires, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

        Bourg en Bresse, le 14 février 2024

Le directeur départemental des territoires,

                                                                                             Par subdélégation du DDT,

                                                                                              L’adjointe au chef de service

                                                                                          

                                                                                           Béatrice Chevalier
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Arrêté préfectoral 

portant autorisation au titre de l’article L. 333-3 du code rural et de la pêche maritime de
prise de contrôle de la société SCEA DU NOYER

La préfète de l'Ain,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 333-1 et suivants et R.
333-1 et suivants ;

Vu le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET en qualité de
préfète de l’Ain ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  du  03  janvier  2024  portant  délégation  de  signature  à  M.  Vincent
PATRIARCA  directeur départemental des territoires de l'Ain ;

Vu l’arrêté du 04 janvier 2024 portant subdélégation de signature de M. Vincent PATRIARCA,  
directeur départemental des territoires de l'Ain, à ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-116 du 09 mai 2023 fixant le seuil d’agrandissement significatif ;

Vu  la  demande d’autorisation au  titre  de l’article  L.  333-3  du code rural  et  de la  pêche
maritime présentée par M. Eric LAURENT le 01 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la société d’aménagement foncier et d’établissement rural de l’AIN du
31 janvier 2024 ;

Considérant que  la  demande  d’autorisation  concerne  une  opération  qui  consiste  en  la
cession de parts sociales au profit de deux sociétés civiles  et la transformation juridique du
GAEC DU NOYER ( SIREN 424 150 936) en SCEA DU NOYER ; 

Considérant que cette opération a pour conséquence une prise de contrôle, au sens du IV de
l’article L. 333-2 du code rural et de la pêche maritime, de la société SCEA DU NOYER par M.
Eric LAURENT qui détiendra ainsi 50,10 % des droits de vote ;

Considérant  que la surface exploitée ou détenue directement ou indirectement par M. Eric
LAURENT suite à l’opération sera de 287,57 hectares et dépassera le seuil d’agrandissement
significatif fixé à  108 hectares ;

Considérant  que la contribution apportée par l’opération envisagée au développement du
territoire ou à la  diversité de ses  systèmes de production l’emporte sur  les  atteintes  aux
objectifs définis à l’article L. 333-1, pour les motifs suivants :
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- L’opération  envisagée  permet  de  maintenir  en  place  une  exploitation  agricole
comportant deux associés exploitants  sans  modification des modes et  moyens de
production. 

ARRÊTE

Article 1er :  L’autorisation  de prise de contrôle  de la société SCEA DU NOYER,  au titre de
l’article L. 333-3 du code rural et de la pêche maritime, est accordée à M. Eric LAURENT, 1067
Route d'Ars, 01480 MESSIMY SUR SAONE.

Article 2 : La présente autorisation ne vaut pas autorisation au titre du contrôle des 
structures des exploitations agricoles.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4 :  Dans un délai de deux mois à compter de la date de la publication du présent
arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ain,  les  recours  suivants
peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.421-1 du code de justice
administrative et L411-2 du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à l’auteur de la décision préfectorale ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture (DGPE/SCPE) ;
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif territorialement compétent.

Le tribunal administratif peut être saisi via l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr ou par requête déposée sur place ou envoyée par courrier 
au greffe de la juridiction compétente.

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un 
délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Article 5 : La Secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des 
territoires, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

        Bourg en Bresse, le 14 février 2024

Le directeur départemental des territoires,

                                                                                             Par subdélégation du DDT,

                                                                                              L’adjointe au chef de service

                                                                                          

                                                                                           Béatrice Chevalier
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